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CONSEIL MUNICIPAL DE LILLE •

SESSION D ’AOUT

S é a n c e  d u  S a m e d i  8  -A_oût 1.874 :

PROCÈS-VERBAL

SOM M AIRE : O u vertu re  d e la  se s s io n  d ’A oût, M. Meurein est élu Secrétaire. — C im etière  de  
l ’E st, entretien, crédit d’ordre. — V e n te  de te r r a in s  à la Société Saint-Joseph et à 
M. Salomon. — E co les  e t  a s ile s , travaux de réparations. — E cole  de la  ru e  R acin e , achat 
de matériel et appropriation de locaux. — E m p rises  su r  la  v o ie  p u b liq u e , M116 Droulers et 
M. Deblon. — A lig n e m e n t de la  ru e  S a in t -A u g u stin  e t du con tou r  S a in t-B ia ise , 
indemnité à M. Guilluy. — C ouvertu re  du  ca n a l do l ’A rc, traité provisoire. — C ouverture  
du ca n a l d e s  P o isso n cea u x , communication de M. le Ma ire. — A rb on n oise , détournement 
sur la place de Tourcoing. — C om ice a gr ico le , allocation. — O ccu p ation  de la  v o ie  
p u b liq u e , M. Victor Delgutte. — S a p eu rs-P o m p iers, secours. — T r a m w a y s, interpellation 
de M. P re Legrand. — C hem in  d e ie r  de ce in tu re , communication de M. le Ma ir e .

L’an mil huit cent soixante-quatorze, le Samedi hu it Août, à sept heures et 

demie du soir, le  Conseil m unicipal de L ille, s ’est réuni en session ordinaire, à 
l'H ôtel-d e-V ille .

P résen ts  :

M. CATEL-BÉGHIN, Maire, P résident.

MM. Bonnier , Bouchée , Brassart , Castelain, Charles , Delécaille , Delmar , 
Ed. Desbonnets, J.-Ble Desbonnets , Lemaitre, P re Legrand , Mariage , Masure , 
Soins et Testelin.

A bsents :

MM. Baron, Bourdon, Corenwinder, Courmont, Deblon, Jé r. Dotilleül, Martel, 
Meunier, Meurein, Morisson, Olivier, Rigaut, Stiévenart, Verly. et W erquin, qui 
s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.
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E lec tio n  
d u  S ecré ta ire .

C im etière  
de l ’Est.

E n tre tien .

C réd it d’ordre.

En son absence, il est suppléé par M. M a s u r e , le plus jeune des membres présents.

M. Meurein est nom m é Secrétaire par acclam ation.

Commençant l ’exam en des affaires portées à l ’ordre du jour, M. l e  M a i r e  

expose ce qui su it :

« M e s s i e u r s ,

« P a r  délibération du 18 Avril 1874, le Conseil a annuléle  traité, alors en cours, intervenu 
entre la  Ville et le sieur V a u b a n ,  pour le service et l ’entretien du cimetière de Y E st.

« La cessation de ce service a mis l’Administration dans la  nécessité d’y  pourvoir d’office. 
« Le compte de cette régie s’établit comme suit :

« Dépense pour salaires des ouvriers employés à  cet entretien. 1,30-4 fr. 25 c.
« Recette des produits donnés p ar l’entreprise, pendant ce

temps de r é g i e .......................................................................312 75

« Déficit entièrem ent à la  charge du sieur V a u b a n ,  entrepre­
neur démissionnaire. . . . ............... .................................. 991 fr. 50

« En conséquence, nous vous proposons, M essieurs, pour la  régularisation de cette opé­
ration  de régie :

« L’ouverture d’un crédit de 1,304 fr. 25 centimes, sur l'exercice 1874, nécessaire pour 
effectuer le paiement des salaires d’ouvriers sus-indiqué ;

« Et l’inscription au chapitre des recettes supplém entaires du même exercice

« 1° De la  somme de 312 fr. 75 centimes, m ontant à  recouvrer des bénéfices ou produits 
de l’entretien du cimetière de YEst, pendant la  durée de sa régie.

« 2° E t de celle de 991 fr. 50 centimes, importance du déficit ci-desssus établi à  recouvrer 
du sieur V a u b a n ,  soit par prélèvem ent sur son cautionnement, s’il y  a lieu, soit par tous 
autres moyens et voies de droit. »

L e  C o n s e i l ,

Adoptant la proposition de l ’Adm inistration, 

Vote :

A . Un crédit ds 1 , 034 fr. 25  centim es, sur l ’exercice 1874,  nécessaire pour 

effectuer le  paiem ent des salaires dûs aux ouvriers em ployés à l ’entretien du
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c i m e t i è r e  d e  l ’E s t  p e n d a n t  l a  d u r é e  d e  l a  r é g i e  é t a b l i e  d’office p a r  s u i t e  d e  l a  

c e s s a t i o n  d u  s e r v i c e  d u  s i e u r  V a u b a n .

B. L’inscription au chapitre des recettes supplém entaires de 1874

1° D ’une somme de 3 12  fr. 75 centim es, m ontant des produits à recouvrer  

de l ’entreprise V a u b a n  pendant le même temps ;
2° De celle de 991 fr. 50 centim es, im portance du déficit c i-d essu s établi, à 

recouvrer du sieur V a u b a n , et qui devra être prélevée sur son cautionnem ent, 

ainsi que la perte éprouvée par la  Ville, sur le prix des ferm ages de l ’entre­

prise ju sq u ’au terme fixé pour son échéance.

M. l e  M a i r e  fait le rapport su ivant :

« M e s s ie u r s ,

V en te  « m . le Président de la Société civile de l’école libre de Sain t-Joseph  demande à  acquérir,
de terra in s . p Q u r  je compte (je iaqite Société, la portion restant libre du lot N° 46 et la  totalité des lots

Nos 4 7  et 48.

« Ces diverses parcelles, situées à front des ru es  S o lfé r in o  et Colson, du boulevard  
Vauban  e t de la place de R o n b a ix , ont une superficie totale de 1 4 , 1 0 0  mètres carrés et un 
développement de façades sur lesdites voies publiques de 497m50.

« Il offre, pour tra iter à main ferme, l’acte devant être passé par le notaire de la Société, 
le p rix  de 43 francs par m ètre carré.

« Il s’engage à payer 1/5 com ptant et à effectuer le paiement intégral dans le délai d’un 
an, à p artir du jo u r de la  signature du contrat, en tenant compte des in térêts à 5 0/0 sur les 
quatre derniers cinquièmes.

« Cette offre est faite sous les réserves suivantes :
Io Le prolongement de la rue de Bourgogne sera supprimé; le sol en sera réuni aux lots Nos 46 et 47.
2° La rue Colson subira, à  partir de l’extrémité de la maison Guérin, contiguë au terrain de MM. Crépt  

et RouzÉ, une déviation suivant une parallèle à la rue Solférino.

« En ce qui concerne les réserves faites par le soumissionnaire, la  prem ière est avanta­
geuse à  la Ville, puisque la suppression de la ru e  de B ourgogne , dans la  partie comprise 
entre la ru e  S o lfé r in o  et la ru e  Colson , perm et la  vente, au p rix  de 43 francs, d’un te rra in  
de 720 m ètres carrés, soit 30,960 francs. En outre, elle exonère la Ville de la  dépense de
11,000 francs, nécessaire pour l'exécution des travaux  de voirie dans une rue dontl o m ertu re  
n ’était motivée que par le désir de m ettre nos terrains en valeur, afin d'en faciliter la vente 
en détail. La suppression de cette partie de la  ru e  de B ourgogne  représente donc, pour la  
Ville, un avantage définitif de 41,960 francs.
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« Quant à la  seconde réserve, nous ferons rem arquer qu’il est fo rt peu in téressan t pour la 
Ville, que la  ru e  Colson , qui n ’est qu’une voie très secondaire, soit déviée d’environ 8 m ètres 
à son extrém ité vers le boulevard Vauban. Les seuls intéressés sont MM. Cr é p y  et R ouzé ; 
or, ces Messieurs ont, eux aussi, avec le soumissionnaire, un contrat pour la vente de leur 
te rra in , dans le cas de l’adoption par le Conseil municipal des propositions faites par la Société 
civile de l’école libre de Saint-Josepli ; ils sont donc intéressés, comme la Ville, à accepter 
cette déviation.

« Il nous reste à exam iner si le p rix  de 43 francs est suffisamment rém unérateur ?
« Nous ferons d’abord rem arquer que l’exonération de l’obligation d’ouvrir la  ru e  de 

B ourgogne  représente, pour la  Ville, une augm entation de 3 fr. par m ètre carré; de sorte que 
nous nous trouvons dans la  même situation que si le soumissionnaire offrait 46 francs pour 
les lots Nos 46, 47 et 48, tels qu’ils sont figurés au plan des terra ins m ilitaires. Le p rix  moyen 
indiqué au plan publié par l’Adm inistration ressortan t à 54 fr., l’offre faite représente une 
réduction de 8 fr. sur le p rix  que l’on comptait obtenir pour la vente en détail.

« Cette réduction peut être acceptée, car un paiem ent comptant de 46 fr. représente 54 fr. 
dans trois ans et demi. Or, si nous refusions l’offre qui nous est faite, il est plus que 
douteux que nous parvenions à réaliser la vente complète de ces terrains dans quatre ans et 
même plus. En outre, en l’état des finances municipales, il est du plus hau t intérêt de 
réaliser d’un seul coup la  valeur considérable de 14,100 mètres carrés de terra ins. Ajoutons 
que s’ils sont très bien situés, d’un autre côté les fondations y sont difficiles et coûteuses.

« Nous pensons de-plus que l’on peut sans hésitation tra iter à main ferme, car nous 
n’avons jam ais vu obtenir des enchères su r des masses aussi im portantes.

« Une offre de 45 fr. le m ètre nous est faite, il est vrai, pour 1,800 m ètres à prendre dans 
le lot N° 46, à front de la ru e  So lfér in o .

« Outre que le prix  est inférieur h  celui résultant de la combinaison offerte par la Société 
de Sain t-Josep li. il est à rem arquer qu’il s’applique à la partie la  m ieux située du lot, et que, 
p ar suite, il laisse les autres parties dans un état d'infériorité notoire comme valeur. Il n’y a 
donc pas lieu de s’y a rrê te r.

« En conséquence, nous vous proposons, M essieurs, d’accueillir favorablement la propo­
sition faite par M. le Président de la Société civile de l'école libre de Sa in t-J  oseph, laquelle 
procurera une recette de 606,300 francs. »

M. Soins demande si les propriétaires de la ru e  cle B ourgogne  n’auront pas à se plaindre 
de ce qu’on ne la construise pas jusqu’à la. ru e  Colson.

M. l e  M a ir e  fait rem arquer que la p lace  de R o u b a ix  sépare les deux parties de la ru e  de 
B o u rgogne , qui dès lors sont absolum ent indépendantes l’une de l ’au tre  : le prolongement 
n’avait été fait d’ailleurs que pour faciliter la vente en détail des terra ins des lots N os 47 et 48.

M. Gv“ T e s t e l in  partage cet avis et pense que l’on peut, sans inconvénient pour la c ircu- 
tion, supprim er la  partie basse projetée de la  ru e  de B ourgogne.

M. J.-B te Desb o n n e t s  dit qu’il y  a là des conditions nouvelles de paiement, de déviation de 
rue, de dispense d’adjudication; il croit utile de renvoyer l’affaire à l’examen d’une Com­
mission.
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M. Mar iag e  fait rem arquer que nous n ’avons pas trop d’am ateurs pour la vente de nos 
terrains. Nous pouvons déroger sans danger à nos habitudes. Il est urgent de ne pas nous 
exposer à m anquer une bonne affaire, surtout quand les p rix  offerts se rapprochent des 
estimations de la  Voirie.

Une somme considérable va ren tre r en caisse, dit l’honorable membre; ne serait-ce pas le 
moment d’exécuter les grands travaux  déjà votés, tels que l’élargissem ent de la ru e  du  Sec- 
A rêm b a u lt et l’assainissem ent du q u a rtie r  S a in t-S a u v e u r .

M. le  Mair e  dit que, m algré cette rentrée inespérée, nous sommes loin d’avoir un dispo­
nible. On peut prévoir, dès à présent, que le compte de l'exercice courant se clôturera par 
un déficit peut-être considérable.

M. C h a r l e s  partage l’avis de l’Administration, quant à  la vente du terrain . Il combat la 
nomination d’une Commission, la question soumise au Conseil étant de.celles dont l’utilité est 
si notoire, qu’il n ’est pas besoin d 'un long examen pour s’en convaincre.

Les conclusions du rapport de l ’Adm inistration sont m ises aux voix e t adoptées 

En conséquence,

L e  C o n s e i l

Autorise la vente, à main ferme et sans adjudication, de 1 4 , 1 0 0  mètres de 

terrain à la Société civ ile de l ’école libre de Saint-Joseph,  au prix de 43 francs 

le mètre carré, payable dans le courant d ’une année,
Vote la  suppression de la partie de la rue de Bourgogne. encore à l ’état de 

projet, et située entre la rue Solférino et la rue Colson,
Et d é c i d e  q u e  l a  rue Colson s e r a  d é v i é e ,  à  p a r t i r  d e  l a  m a i s o n  G u é r i n , 

s u i v a n t  u n e  p a r a l l è l e  à  l a  rue Solféi ino .

M. le Maire c o n tin n e  :

« M e s s ie u r s ,

V en te  « P a r  la soumission ci-jointe, M. Salomon, d it'Ch e v a l ie r , demande à acquérir, dans le
de terra in . 1()t N « 4g; une parcelle de terrain , à front du boulevard Vauban  et de la ru e  de la  D igue, 

parcelle d’une superficie de 1,095 mètres carres, et ayant un développement de façade de 
73m 25e sur les voies publiques précitées.

« 11 offre 55 francs par mètre carré , et paiera comptant, à la condition que la  Ville tra itera  
sans adjudication et que l’acte sera passé par le notaire de son choix.
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« M. S alom on  invoque, pour ne pas attendre l’adjudication réglem entaire, la situation 
qui lui est faite par l'incendie de son établissem ent de la  ru e  d 'A n g le terre  , ce qui 
l’oblige à  reconstruire immédiatement. Il fait rem arquer, en outre, q u ê ta n t donnée la mau­
vaise nature du fond du terra in , qu’il demande à  acquérir, il n ’y a  pas un instant à  perdre 
pour avoir term iné les-fondations avan t le relèvem ent du niveau d’eau.

« Les raisons invoquées par M. S alomon sont très réelles et très fondées ; nous pensons 
qu’elles légitiment parfaitem ent la dérogation sollicitée aux  usages de la Ville pour la vente 
des terra ins militaires.

« En conséquence, nous vous proposons d’accueillir favorablement la proposition de 
M. S alo m o n , qui procurera à  la Ville une recette immédiate de 60,225 francs. »

L C o n s e i l ,

Considérant que le prix de 55  francs offert par M. S a lo m o n ,  pour l ’acquisi­

tion d’une parcelle du lot N1’ 49 des terrains appartenant à la Ville, est celu i 
indiqué au tableau général des estim ations arrêtées par le Conseil m unicipal 
pour la vente des terrains ;

Q ue la  s i tu a t io n  fa ite  à M. S a lo m o n ,  p a r  l ’in c e n d ie  de so n  é ta b lis s e m e n t de 

la  ru e  d ’A n g le te rre , l’oblig-e à  r e c o n s tru ire  s a n s  d é la i ;

A u to r is e  la  v e n te  à  m a in  fe rm e  e t  sa n s  a d ju d ic a tio n  des 1 ,0 9 5  m è tre s  de 

te r r a in ,  d o n t M. S a lo m o n  so llic ite  l ’a c q u is it io n  a u  p r ix  de 5 5  f ra n c s  le  m è tre ,

Et dit que l ’acte sera reçu par le notaire choisi par l ’acquéreur.

iC A 3 / ■ 'C K

M. l e  M a i r e  fait la com m unication ci-après :

« Me s s ie u r s ,

T ra v a u x  « Nous avons l’honneur de vous proposer de profiter, comme chaque année, des vacances
de r ép a ra tio n s  de Septembre, pour faire exécuter dans les salles d’asile et les écoles communales divers 

a u x  é c o le s  travaux  d’amélioration, dont la  dépense s’élève à  20,305 francs, suivant devis ci-joint.
e t « Nous vous demandons, Messieurs, un crédit de pareille somme et l ’autorisation, en

raison de la diversité des trav au x , de confier leur exécution aux entrepreneurs de l’entretien.»

M. Charles demande à quel point se trouve le projet de construction ou de location d’une 
école des filles dans le q u a rtie r  Vauban.
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M . l e  M a ir e  répond que l’Administration est en pourparlers pou- l a  location de trois 
maisons contiguës ru e  R oland, laquelle débouche au centre de la rue Colbert. Ces maisons 
peuvent être réunies et paraissent très convenables pour une installation provisoire. Le 
propriétaire a demandé à réfléchir en raison des dépenses d’appropriation ; il promet sa 
réponse pour lundi.

Les conclusions de M. l e  M a i r e  sont mises aux voix et adoptées.

En conséquence,

L e C o n s e il

Vote un crédit de 2 0 ,3 0 5  francs pour appropriation des écoles et des asiles, 

Et décide que l ’exécution  des travaux sera confiée aux entrepreneurs de 
l ’entretien.

E cole

M. l e  M a ir e  d o n n e  le c tu re  d u  r a p p o r t  c i-a p rè s  :
*

« M ess ie u r s  ,

« Afin de suppléer à l’insufflsance des locaux de l’école de filles de la ru e  R acine , vous
de avez décidé, dans votre séance du 13 février dernier, la construction, au fond du jard in  de

la  ru e  R a cin e , ladite école, d’un bâtiment où seront installées six classes. Ces travaux sont su r le point
— d’être term inés. Le moment est donc venu de pourvoir au matériel des trois nouvelles classes;

A p p ro p r ia tio n  ja ¿¿pense eS£ évaluée, d’aprés devis estimatif, à  la somme de 2,500 francs, dont nous vous 
d u n

lo g e m e n t  demandons d’autoriser la dépense.
p ou r le s  « De plus, nous pouvons dès ce jo u r disposer de l'ancien bâtiment d’école et l’approprier 

in s t itu tr ic e s , au logement de la  directrice et de cinq adjointes. La dépense de ce chef sera de 5,090 fr. 86 c.
« Si l’on considère que les institutrices non logées reçoivent une indemnité annuelle de 

250 francs, ce qui ferait, pour les six institutrices de la rue Racine, une somme de 
1,500 francs, on trouve une économie notable dans la  transformation des anciennes classes 
en bâtiments d’adm inistration.

« Nous vous proposons donc, Messieurs, de voter deux crédits, de 2,500 francs et de 
5,090 fr . 86 c., l’un pour achat de matériel et l’autre pour travaux d’appropriation. Nous 
vous demandons, en raison de la  diversité des travaux , l’autorisation de confier leu r exécu­
tion aux  entrepreneurs de l ’entretien. »
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E m p rise  
su r  la  v o ie  

p u b liq u e .
S'

R é g u la r isa ­
tio n .

Vote sur l ’exercice 1 874 :

1° Un crédit de 2 ,5 0 0  francs pour achat de matériel destiné à l ’am eublem ent 
des trois nouvelles classes de l ’école de la rue Racine ,-

2° Un crédit de 5 ,0 9 0  fr. 86 c . ,  pour l ’exécution  des travaux nécessaires à 
l ’affectation de l ’ancien bâtim ent d’école au logem ent de la directrice et des 
cinq adjointes ;

Décide que les travaux d’appropriation seront confiés, en raison ce  leur  
diversité, aux entrepreneurs de l ’entretien.

L e  C o n s e i l ,

Adoptant !a proposition d e  M . l e  M a i r e ,

M. l e  M a i r e  s ’exprim e en ces term es :

« M e s s ie u r s ,

« Mlle Dr o o l e r s  a fait indûm ent établir su r le trottoir de sa maison, située ru e  P a t ou, 9 , 
une descente de cave en saillie de 0m70 sur la voie publique. Elle sollicite l’autorisation de 
conserver cette emprise dont la suppression l’obligerait à modifier toute la disposition inté­
rieure du rez-de-chaussée de sa propriété.

« La circulation de la ru e  P a tou  n ’étant pas très active et la trappe fermant la cave ne 
devant être ouverte qu’à de ra res intervalles, pour y  introduire des provisions, nous ne 
voyons pas d’inconvénient à accorder l’autorisation demandée. Toutefois, pour en constater 
le caractère essentiellement provisoire, il y a lieu de la soumettre au paiement d’une rede­
vance annuelle que nous vous proposons de fixer à 15 francs. »

L e  C o n s e i l ,

Adoptant la proposition d e  M .  l e  M a i r e ,

Autorise la conservation provisoire de la descente de cave induem ent établie  
sur la voie publique par Mlle D r o u l e r s .

Et soum et cette tolérance, pour en constater la précarité, au paiem ent d’une  
redevance annuelle de 15 francs.



E m p rise  
su r  la  v o ie  

p u b liq u e .

R ég u la r isa ­
tion .

A lig n e m e n t  
de la  ru e  

S t-A u g u st in  
e t

d u  con tou r  
S a in t — B ia ise

Messieurs,

« En présence de l’abaissem ent du niveau des eaux, M. Deblox, teinturier, ru e  du  
F aubourg -de-T ourna i, se propose d’utiliser les eaux de condensation de la filature de 
M. Vandeweghe, son v o is in , lesquelles s’écoulent présentem ent dans l’égout de la  ru e  du  
F a u b o u rg -d e -T o u rn a i , par une conduite établie sous le sol de la  ru e  des P rocessions.

« P our cet effet, M. Deblon sollicite l’autorisation d’am ener ces eaux à  son usine, au 
moyen d’une conduite en tuyaux  de fonte, qui s’em brancherait sur la précédente, en face de la  
ru e  M alsence> e t passerait sous cette voie publique pour pénétrer dans sa propriété.

« Nous ne voyons pas d’inconvénient à  accorder l ’autorisation demandée, mais à  la con­
dition que la  conduite sera placée conformément aux  indications du Service de la Voirie, 
qu’elle sera déplacée ou enlevée à prem ière réquisition, et que la précarité de cette tolérance 
sera constatée par le paiement à la Ville d ’une redevance annuelle de 10 francs. »

L e  C o n s e i l ,

Adoptant la  proposition de l ’Adm inistration,
Accorde l ’autorisation demandée par M. Deblon,
Dit que cette autorisation sera soum ise au paiem ent d ’une redevance 

annuelle de 10 francs, pour en constater le caractère essentiellem ent provisoire.

M. le Maire continue :

M . l e  M a i r e  f a i t  l a  p r o p o s i t i o n  c i - a p r è s  :

« Messieurs,

« P our perm ettre de réaliser l’alignement de la ru e  S a in t-A u g u s lin  et du con tour  
S a in t-B ia ise , M. G u il l u y  a abandonné à la voie publique le domaine utile d’un terra in  de 
46 mètres 07 cent, de superficie, dont il est détenteur, suivant un bail emphytéotique qui a 
encore quaran te-six  années à courir.

« Il demande 27 fr. 50 cent, par mètre carré, pour céder ses droits à la Ville, en sorte que 
la  somme à lui payer est de 1,266 fr, 92 c.

« Ce prix  ne nous parait pas exagéré, si l’on considère que cet a rren tataire , qui a un terrain  
de peu d’étendue, va être obligé d’en céder une partie, y  compris les constructions qui y 
sont érigées.
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« Nous vous proposons, Messieurs, d 'autoriser l’Administration à  tra iter dans ces condi­

tions avec M. Guilluy . La dépense sera supportée par le crédit ouvert au budget pour la 
rectification des alignements. »

L e C onseil

R ègle à 1 ,2 6 6  fr. 92  c . ,  l'indem nité à payer à M. Guilluy, pour abandon  
de terrain à la voie publique ;

Dit que cette som m e sera prélevée sur les crédits spéciaux ouverts au budget.

P ou rsu iv a n t l ’exam en  des affaires in scr ite s  à  l ’ordre jo u r , M. l e  M aire  

donne lectu re  du rapport c i-ap rès :

« Messieurs,

C ou vertu re * Le 10 mai 1873 vous avez aPProuvé le traité provisoire, passé entre l’Administration 
du p a ssa g e  de municipale et M. J enty , pour la couverture du cana l de l'A rc  et l'érection d ’un passage 

l ’A rc couvert. Ce tra ité  n ’a pu recevoir d’exécution p ar suite de la  prétention de M. Jenty , de 
e t  érec tio n  payer le p rix  de son acquisition en travaux  de construction de M ees-B ibliothèque. La résis- 

d ’u n  p a ssa g e  tance de l'Adm inistration m ilitaire a été formelle sur ce point, et le projet de M ees- 
co u v er  . Bibliothèque  a fini d’ailleurs par être écarté. Après de longs pourparlers, M. J enty , usant du 

droit que lui conférait le projet de traité, y  a  renoncé par lettre du 2 m ars 1874.
« De nouvelles propositions nous sont faites au sujet de cette entreprise par M. le Comte 

de Canisy, membre'du Conseil général du départem ent de la  M anche. Il ne s ’agit plus de 
M ees-B iblio thèque , ni de paiement en travaux , M, de Canisy s’engage tout simplement à 
accepter de la Ville la rétrocession qu’elle lui fera des bâtim ents de Y A rsen a l, aux  mêmes 
p rix  et conditions qu’elle les aura  obtenus de l’Etat.

« Le tra ité  provisoire passé avec lui a pour base le texte du traité J enty , mais avec 
quelques modifications favorables aux  intérêts de la Ville : Ainsi, le p rix  des terrains nous 
faisant re tour pour l’élargissem ent de la ru e  des P o isso n cea u x  et de la  place de l’A rsen a l, 
lesquels sont estimés 71,000 francs, sera avancé par M. de Canisy, et remboursable seule­
ment quand l’exécution totale des travaux  de la Compagnie atteindra le chiffre de 400,000 
francs. La Ville n’au ra  à payer, jusque là, qu’un intérêt de 2 1/2 pour 100 sur la  somme 
avancée ; de plus, un second passage sera construit perperdiculairem ent au prem ier, et sur 
son point central, il au ra  une longueur de 30'm ètres au moins et se dirigera vers la  ru e  
des P o issonceaux , au  moyen d’expropriations qui seront faites pour le compte de M. de 
Canisy.

« Ce dernier se réserve de se substituer une Société définitive d'ici au 30 novembre pro­
chain. Nous avons fixé à 100,000 francs le cautionnement qui nous a paru nécessaire pour
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garantir la  Ville contre tout mécompte ; il a été immédiatement versé à la  Caisse municipale 
en titres de rentes 5 0/0.

« Le tra ité  que nous vous soumettons, Messieurs, est essentiellement provisoire quant à 
la Ville, et n ’engage définitivement que M. de Can isy . Il a pour objet de nous perm ettre 
d’entam er des négociations auprès de l’Autorité militaire, afin de connaître ses conditions de 
cession de Y A rse n a l.

« Nous reviendrons conséquemment près de vous quand nous serons en m esure d’accep­
te r ces conditions et de consentir la  rétrocession à  M. de Casiny ou à ses ayant-droits. Nous 
vous demandons donc d’approuver aujourd’hui ce traité provisoire et d’au toriser ces négo­
ciations. »

M. le Maike propose le renvoi de l ’affaire à la Comm ission qui s ’est déjà 

occupée de la question.

C ette proposition est adoptée.

Poissonceaux

Couverture M. le M aire  fait connaître que l’Administration est en pourparlers avec un riche p ro - 
du "canal des priétaire. à  propos de la couverture du canal des P o isso n cea u x , depuis la ru e  N a tio n a le  

jusqu’à  la ru e  des P o issonceaux. La voie ouverte sur ce canal ainsi couvert, rendrait un 
service des plus signalés au quartier au point de vue de la  salubrité. Elle relierait le passage à 
la  ru e  N a tio n a le  et même à  la place R ih o u r, car elle am ènerait nécessairem ent l’ouverture 
définitive de la ru e  de R ihour. Le dem andeur consent à se rem bourser en terra ins, des 
avances qu’il au rait à faire pour la Ville. L’affaire se présente dans des conditions à peu près 
acceptables. M. le M aire  espère que les négociations aboutiront, et qu’il pourra bientôt 
porter le projet devant le Conseil.

Arbonnoise. M. Charles demande où en est le projet de détournem ent de Y A rbonno ise .

D étournem ent m . le Maire  répond que le projet exigerait une dépense de 54,000 francs, que nous 
n’avons pas. Mais il fait connaître en même temps que déjà un propriétaire offre à la Villesur

la place ^ couvrir la riv ière en face de son terra in , pour en tire r parti : Il espère que les autres 
de Tourcoing. • *

  suivront cet exemple, et que le projet aboutira sans entraîner la Ville a un sacrifice peu
conciliable avec l’état actuel de ses finances, alors surtout qu’il ne s’agit que de l’embellis­
sement d’une voie publique.



8 AOUT 1874. — 312 —

A llocation 
au Comice 

agricole.

E xposition 
de 1874.

R edevance 
à payer pour 

occupation 
de la 

vo ie  publique.

« Messieurs ,

« Le Comice agricole du départem ent du Nord organise, pour la fin de ce mois, une grande 
Exposition départem entale des produits et des appareils de l'agriculture. Il sollicite une 
allocation extraordinaire pour subvenir aux  frais de cette fête agricole.

« Le Conseil municipal a accordé pour pareille exposition, en 1854, 3,400 francs , et en 
1864, 2,000 francs.

« Nous vous proposons, Messieurs, de voter pour concours de la Ville aux  frais de 
l’Exposition de 1874, une allocation ex traord inaire de 1,000 francs. »

M. le Maire expose au Conseil ce qui su it :

L e Co n seil ,

A doptant les conclusions de l ’Adm inistration ,

Vote une allocation extraordinaire de i .0 0 0  francs au Comice agricole pour 

concours de la V ille aux frais de l ’Exposition départem entale de i 8 7 4 .

M. le  Maire fait l ’exposé su ivant :

« Messieurs ,

« M. Victor Delgutte, en trepreneur de transports, sollicite l’autorisation de m aintenir 
la  grue dont il est propriétaire, à  l’extrém ité de la ru e  P rincesse. Il demande en outre, la 
faculté de déposer ses m archandises sur la voie publique, à  proxim ité de cet engin, et d’y  
laisser séjourner des camions lorsqu’il ne lui sera pas possible de les rem iser ailleurs.

« Cette dernière faculté, incompatible avec le règlem ent qui fixe les droits à payer pour 
le stationnem ent des voitures, ne nous p ara ît pas susceptible d’être accueillie. Quant à  la  
conservation de la grue et au  dépôt momentané des m archandises, nous vous proposons, 
M essieurs, de l’autoriser, à la  condition que ces dépôts ne pourront s’étendre au-delà de 
10 m ètres, à partir de la rive  du canal, et qu’ils devront disparaître, aussi bien que la grue 
elle-même, à prem ière réquisition de l’Adm inistration municipale.

« Nous vous proposons, de plus, de fixer à 200 francs par année le m ontant de la  rede­
vance à payer par M. Delgutte pour cette occupation de la voie publique. »
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S a p eu rs-
P o m p iers

S ecou rs.

Adoptant la  proposition de M. le  Maire ,

Autorise M. D elg u tte , entrepreneur de transports :

1° A maintenir la g-rue qu’il a établie à l ’extrém ité de la rue Princesse ;
2° A déposer ses m archandises sur la voie publique, à proxim ité de la d ite  

grue, à condition que ces dépôts ne pourront s ’étendre au-delà de ! 0 m ètres, à 

partir du canal :
Dit que cette autorisation est essentiellem ent provisoire, que la gru e et les 

dépôts devront disparaître à première réquisition de l ’Adm inistration m unicipale ;

Et fixe à 2 0 0  francs, par année le m ontant de la redevance à payer pour cette 

occupation de la voie publique.

L e Conseil ,

M. l e  Maire fa i t  le r a p p o r t  c i - a p r è s  :

« M e s s ie u r s ,

« La Commission de la caisse des secours et pensions du bataillou des Sapeurs-Pom piers, 
instituée conformément à la  loi du 5 Avril 1851, sollicite le prélèvement su r ladite caisse de 
trois indemnités :

1°.

« De 150 francs, en faveur du sieur Laine, Sapeur-Pom pier, atteint de tuberculisations 
pulmonaires, résultant d’un refroidissement contracté dans l’incendie de la teinturerie Leva-  
Sifroid, ru e  ciel’A , B, C.

2°.

« De 40 francs pour le sergent Catte u w , de la 4° Compagnie, attein t d’un abcès nasal, 
provenant d’un coup reçu à  la figure par le balancier d’une pompe qu’il faisait m anœ uvrer.

3».

« De 40 francs, en faveur du Sapeur P ortebois, de la  7“ Compagnie, qui a  eu les trois 
doigts de la main droite écrasés par le balancier d 'une pompe lors de l’incendie de l’établis­
sement de MM. R ogez et Cie, ru e  de la  B riquetterie.
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« L a maladie contractée par le sieur L ain e , ayant entraîné une incapacité totale de 
travail et les blessures reçues par les nommés Catteu w  et P ortebois les ayant mis plus 
de dix jours dans 1 impossibilité de se liv rer à leurs occupations, les demandes dont ils sont 
l’objet, nous paraissent justifiées.

« Nous vous proposons, Messieurs, de les accueillir favorablement. »

L e C o n s e i l ,

Adoptant l a  proposition d e  M.  l e  M a i r e ,

Autorise le prélèvem ent, sur la caisse des secours et pensions du bataillon des 
Sapeurs-Pom piers, de trois indem nités :

1° De 1 5 0  fra n cs, en faveu r du sieur Lainé ,

2° De 4 0  —  —  C atteu w ,
3 “ D e  4 0  —  —  P o r t e b o i s .

M. P ierre  L e g ra n d  demande à l’Administration la permission de l’interpeller au  sujet 
des T ram w ays. Deux lignes seulement sont établies : les dix autres ne sont pas encore com­
mencées. La population s’inquiète du re tard  apporté à leur construction, re tard  qu’elle 
trouve d’autant plus préjudiciable à ses intérêts, qu’elle peut constater de v is u  les avan­
tages que re tiren t des voies nouvelles les habitants placés sur le passage des deux lignes, 
conduisant de la gare  du  N o rd  à la place de T ourco ing  e t à la place d ’Is ly . Elle accuse la 
Compagnie concessionnaire et l’Administration du préjudice qui lui est causé. L’honorable 
membre prie M. le Maire  de vouloir bien faire connaître les motifs réels du re ta rd  dont souf­
frent nos concitoyens.

M. le Ma ir e  ne voit aucun inconvénient à tenir le Conseil au  courant des difficultés qui 
arrê ten t la  construction des Tram w ays : La Compagnie concessionnaire, enchantée des pro­
duits offerts par 1 exploitation de ces deux lignes, brûle du désir de construire les dix autres. 
Elle a , pour cet effet, fait ses approvisionnements en rails e t en voitures ; elle a  commis­
sionné des chevaux ; son m atériel est prêt et ses ingénieurs attendent impatiemment l’ordre 
d’agir.

« De son côté, l’Administration municipale, qui a  constaté l ’excellent fonctionnement des 
prem ières voies, heureuse d’ailleurs de rencontrer tan t d ’empressement de la  part de la 
Compagnie concessionnaire, n a  rien  tan t à  cœ ur que de voir se term iner au plus tô t la 
pose de notre réseau complet de T ram w ays. Le décret de concession ayant été obtenu et la 
rétrocession à  la  Compagnie des T ram w ays du Nord étant approuvée, l’Administration mu­
nicipale s’est mise en m esure de satisfaire à une autre obligation de la législation en sou­
m ettant le tracé des lignes et les plans de détails à la sanction du Gouvernement. Elle a 
adresse le projet des le 30 mars. M alheureusement, l’approbation n’est pas encore venue ;
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c’est sans autorisation, et à titre  provisoire, que les deux prem ières lignes ont pu être 
établies. Nous avions prévu, dit M. le Ma ire , que les fêtes du mois de Juin attireraien t à 
Lille une affluence considérable ; il y avait urgence, dès-lors, de prendre des moyens excep­
tionnels pour favoriser la circulation. Nous n ’avons pas hésité à autoriser la pose des deux 
prem iers Tram w ays. Leur installation a été tolérée par l’A dm inistration supérieure; mais’le 
Conseil des Ponts-et-C haussées a élevé, paraît-il, quant à l’autorisation définitive, des 
objections qui ne nous ont pas encore été communiquées.

Il ne serait donc pas juste que la population s’en prît ni à la Compagnie concessionnaire, 
ni à l’Administration municipale, des délais dont elle se plaint.

Après les explications données par M. l e  M a ire ,

Le C o n s e il ,

C o n s id é ra n t : •

Que le retard apporté à l ’éxecution  des Tram w ays concédés par décret du 
4 octobre 1 873 cause un notable préjudice à la V ille ;

Que l ’absence de tout accident depuis l ’ouverture des deux lign es en exploi­

tation démontre péremptoirem ent les bonnes conditions du systèm e de rails 
em ployé p a rla  Compagnie concessionnaire;

Que m algré ce bon fonctionnem ent, la largeur de l ’entre-rail doit être ra­

menée de 4 o m illim ètres à 30 m illim ètres dans toutes les parties de la Ville où 

le  passage des w agon s de m archandises n ’est pas indispensable, ainsi que le 
projet l ’indique d ’ailleurs ;

Que les travaux d ’installation des voies doivent occuper un grand nombre 

d’ouvriers, ce qui leur sera d’un très heureux secours pendant la m auvaise  
saison dans laquelle nous allons entrer ;

Emet unanim em ent le vœ u pressant que le G ouvernem ent, donnant satis­
faction aux réclam ations de la  population, approuve au plus tôt le projet qui 
la i est soum is pour l ’installation des voies de Tram w ays.
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C hem in  de fer  
de

ce in tu re .

M. le  Ma ir e  fait ensuite connaître au  Conseil, qu’un décret en date du 11 juin dernier, a 
déclaré d’utilité publique l’établissement du C hem in de fe r  de ce in tu re , destiné à re lier la  
G are des m archand ises de S t-S a u v e u r  au  p o r t  de la H aute-D eûle. Le même décret a  de 
plus approuvé la convention passée par la Ville avec la Compagnie du Nord, pour l’exécu­
tion de ce chemin.

D’un au tre  côté, ajoute M. le  Ma ir e , le ’projet relatif au p a ssa g e .su p érieu r  de F ives , 
sur la ligne du Nord, vient d’être approuvé, ce qui perm ettra de donner une nouvelle im pul­
sion à l’ouverture de la p o rte  L o u is  X I V .

La séance est levée.

c e r t if ié  :

Le Maire de Lille , 

C A T E L - B E G H 1 N .


